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Projet	de	thèse	contrat	MESRI	
Concours	doctoral	2026	

	
	
Laboratoire	:	Centre	de	Recherches	Juridiques	de	Franche-Comté	(CRJFC,	UR	
3225)	
	
	
Titre	du	projet	de	thèse	:	
	

L’immutabilité	de	l’instance	en	contentieux	administratif	
(sous	la	direction	d’Alexandre	Ciaudo)	

	
	
1.	Description	du	projet	de	thèse	

	
Contexte	scientifique	et	état	de	l’art	
En	droit	processuel,	l’immutabilité	de	l’instance	implique,	selon	le	professeur	Chapus,	

«	que	les	éléments	constitutifs	de	l'instance,	tels	qu'ils	résultent	de	l'initiative	prise	par	le	
demandeur,	ne	peuvent	pas	 être	modifiés	dans	 le	 courant	du	processus	déclenché.	En	
d'autres	termes,	le	lien	juridique	d'instance	établi	entre	le	demandeur	et	son	adversaire	
doit	rester	en	principe	inchangé.	(...)	Pour	être	convenablement	jugé,	un	procès	doit	avoir	
et	conserver	son	unité	et	son	identité,	et	ne	pas	devenir	en	quelque	sorte	insaisissable	».	
Cette	 «	cristallisation	 du	 débat	 contentieux	»	 héritée	 du	 droit	 romain	 dans	 lequel	 elle	
prenait	 la	 forme	de	 la	 litis	 contestatio	 qui	 désignait	 alors	 le	moment	 du	 procès	 où	 les	
éléments	principaux	du	 litige	étaient	déterminés	par	 les	parties,	 est	 consensuellement	
reconnue	nécessaire	à	la	bonne	administration	de	la	justice.	
À	cet	égard,	le	principe	est	bien	connu	du	droit	judiciaire	privé	qui	voit	dans	celui-ci	le	

corollaire	du	principe	dispositif	en	vertu	duquel	les	parties	ont	l’initiative	du	procès	et	en	
déterminent	le	contenu.	En	revanche,	une	divergence	terminologique	se	dégage	puisque	
le	juge	judiciaire	et	la	doctrine	privatiste	préfèrent	évoquer	«	l’immutabilité	du	litige	»	ou	
«	l’immutabilité	de	l’objet	du	litige	».	En	droit	du	contentieux	administratif,	la	théorie	de	
l’immutabilité	de	 l’instance	ne	se	 laisse	que	difficilement	approcher	dans	 la	mesure	où	
cette	 notion,	 issue	 du	 procès	 civil	 et	 introduite	 dans	 le	 procès	 administratif,	 apparaît	
encore	 aujourd’hui	 en	 construction.	 En	 effet,	 si	 l’expression	 d’«	immutabilité	 de	
l’instance	»	peut	être	rencontrée	dans	quelques	décisions	de	tribunaux	administratifs	et	
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cours	 administratives	d’appel,	 ainsi	que	dans	de	multiples	 conclusions	de	 rapporteurs	
publics,	 le	Conseil	d’État,	 lui,	n’a	encore	 jamais	employé	une	 telle	 formule	à	 laquelle	 il	
préfère	substituer	la	notion	de	«	demande	nouvelle	».	
Ainsi,	dans	la	procédure	administrative	contentieuse,	 l’interdiction	d’élargir	le	cadre	

du	 contentieux	 se	 manifeste	 au	 travers	 différentes	 notions	 telles	 que	 la	 «	demande	
nouvelle	»,	la	«	conclusion	nouvelle	»,	la	«	cause	juridique	nouvelle	»	ou	encore	le	«	moyen	
nouveau	».	 Dans	 cette	 perspective,	 l’ondoyance	 de	 la	 théorie	 de	 l’immutabilité	 de	
l’instance	contribuant	potentiellement	à	son	opacité,	semble	offrir	un	terrain	de	recherche	
fertile,	 et	 ce	 d’autant	 plus	 que	 si	 l’expression	 est	 de	 plus	 en	 plus	 utilisée	 par	 les	
rapporteurs	publics,	la	notion	d’immutabilité	de	l’instance	n’a	fait	l’objet	d’aucune	étude	
approfondie	dans	la	doctrine	publiciste.	
	
Problématique,	enjeux,	méthodologie	
Le	 travail	 de	 recherche	 projeté	 s’intéressera	 à	 mieux	 appréhender	 une	 notion	 se	

manifestant	 certes,	 de	 façon	 régulière	 et	 depuis	 fort	 longtemps,	 dans	 le	 quotidien	 des	
juridictions	 mais	 qui	 ne	 se	 laisse	 que	 difficilement	 approcher.	 À	 cet	 égard,	 la	
problématique	 de	 la	 thèse	 s’articulera	 autour	 de	 l’existence	 même	 d’un	 principe	
d’immutabilité	 de	 l’instance	 dans	 le	 procès	 administratif.	 L’objet	 de	 l’étude	 envisagée	
révèle	alors	non	seulement	des	enjeux	systémiques	mais	aussi	des	enjeux	sémantiques.		
D’abord,	 le	 concept	 d’immutabilité	 de	 l’instance,	 apparaissant	 étroitement	 lié	 à	 une	

certaine	conception	de	la	dynamique	du	procès	et	de	l’office	de	ses	acteurs,	s’observe	à	
l’aune	de	la	nécessité	d’organiser	l’accès	au	juge.	De	ce	point	de	vue,	l’engorgement	des	
juridictions,	 touchant	 le	 juge	 administratif	 comme	 le	 juge	 judiciaire,	 constitue	 une	
considération	 revêtant	 une	 importance	 particulière	 dans	 la	mesure	 où	 ce	 phénomène	
appelle	 à	 une	 adaptation	 du	 fonctionnement	 du	 service	 public	 de	 la	 justice	 non	 sans	
influence	sur	la	marche	du	procès.	En	ce	sens,	la	systématisation	des	règles	gouvernant	
l’encadrement	et	le	déploiement	du	débat	contentieux	s’inscrit	dans	cette	perspective.	En	
conséquence,	 l’étude	 de	 l’immutabilité	 de	 l’instance	 fait	 émerger,	 en	 filigrane,	 une	
dialectique	du	respect	du	droit	d’accès	au	juge	et	du	souci	d’une	bonne	administration	de	
la	justice	dans	un	contexte	marqué	par	la	croissance	d’exigences	procédurales	telles	que	
la	célérité	de	la	justice,	la	loyauté	procédurale	et	la	sécurité	juridique.		
Ensuite,	 la	notion	d’immutabilité	de	l’instance	implique	une	clarification	sémantique	

qui	semble	lui	être	matériellement	essentielle.	En	effet,	 ladite	notion	se	manifestant	de	
différentes	 façons,	 il	 semble	 nécessaire	 de	 procéder	 à	 une	 telle	 clarification	 avant	
d’envisager	sa	nature	et	de	mieux	appréhender	sa	 fonction.	Dans	ce	sens,	 l’étude	de	 la	
fixation	 du	 cadre	 du	 débat	 contentieux	 est	 évidemment	 susceptible	 d’induire	 une	
réflexion	approfondie	relative	à	la	définition	des	éléments	constitutifs	de	l’instance	et	de	
la	notion	même	d’instance.		
Enfin,	 la	 démarche	 méthodologique	 reposera	 sur	 la	 technique	 documentaire,	

également	appelée	observation	directe,	qui	permettra	de	nourrir	ce	travail	de	recherche	
par	la	lecture	de	travaux	doctrinaux	et	par	l’analyse	des	décisions	de	justice.	De	surcroît,	
le	champ	de	réflexion	s’étendra	par	le	biais	d’éléments	de	droit	comparé	dans	le	dessein	
d’insérer	l’objet	de	cette	étude	dans	un	contexte	élargi.		 	
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Objectifs	et	résultats	escomptés	
L’objectif	 poursuivi	 par	 cette	 recherche	 consistera,	 d’une	 part,	 à	 proposer	 une	

définition	 du	 concept	 d’immutabilité	 de	 l’instance	 fidèle	 à	 la	 réalité	 contentieuse,	 et	
d’autre	part,	à	réaliser	une	critique	du	système	procédural,	par	le	prisme	de	cette	notion,	
en	vue	d’une	amélioration	du	service	public	de	la	justice	et,	par	voie	de	conséquence,	d’un	
renforcement	de	la	confiance	des	administrés	dans	la	justice	administrative.		
	
Insertion	du	projet	dans	les	axes	de	recherche	du	laboratoire	
Le	projet	s’insère	dans	l’axe	3	du	CRJFC	«	Nouveaux	juges,	nouvelles	 justices	»	en	ce	

qu’il	porte	sur	la	détermination	de	l’office	du	juge,	mais	également	sur	la	régulation	de	son	
accès.	
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2.	Direction	de	la	thèse	

	
2.1.	Directeur	de	thèse	(HDR)	:	
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Grade	:	Professeur	de	droit	public,	1re	classe	
Section	CNU	:	02	
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Besançon	alexandre.ciaudo@univ-fcomte.fr,		06.12.50.10.82.	
Unité	d’appartenance	(intitulé,	label,	n°,	directeur)	:	CRJFC	(UR	3225),	directeur	
Christophe	GESLOT	
	
Cursus,	carrière	et	distinctions	(1/2	page	maxi)	:		
	

Ø 2016-2026	:	Professeur	agrégé	de	droit	public	à	l’Université	de	Franche-Comté	
(Marie	&	Louis	Pasteur)	

Ø 2014-2016	:	Professeur	agrégé	de	droit	public	à	l’Université	d’Auvergne	
Ø 2010-2014	:	Maître	de	conférences	en	droit	public	à	l’Université	de	Franche-

Comté	
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pages	(2,8	millions	de	signes),	préface	de	Bernard	STIRN.	
	

Ø «	La	charte	et	 le	guide	de	bonnes	pratiques	des	écritures	devant	 les	TA	et	CAA	»,	
Dalloz	actualités,	12	janvier	2026.	

Ø «	Approche	 sémantique	 des	 intérêts	 de	 la	 justice	»,	 in	 Les	 intérêts	 de	 la	 justice,	
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Kluwer,	2025,	p.	35.	
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Ø «	La	régulation	de	l’activité	de	sécurité	privée	»,	in	Les	translations	de	compétences	
en	droits	 constitutionnel	 et	 administratif,	A.-L.	Cassard-Valembois,	M.-O.	Peyroux-
Sissoko,	PU	Dijon,	2024,	p.	77.	
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